
Existe-t-il un portail unique pour les démarches sociales au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le Guichet.lu est le portail unique officiel pour les démarches sociales au Luxembourg. Cette plateforme

numérique centralisée permet aux employeurs et salariés d'effectuer leurs formalités administratives en ligne, avec

un espace sécurisé MyGuichet.lu pour le suivi personnalisé des dossiers. L'accès requiert une authentification forte

via LuxTrust ou carte d'identité électronique.

Définition

Le portail Guichet.lu constitue la plateforme numérique gouvernementale centralisant l'ensemble des démarches

administratives et sociales au Luxembourg. Il regroupe les services du Centre commun de la sécurité sociale (

CCSS), de l'Inspection du travail et des mines (ITM), de l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) et de

la Caisse nationale de santé (CNS).

L'espace sécurisé MyGuichet.lu permet la gestion personnalisée des démarches, avec traçabilité complète des

échanges et notifications officielles.

Conditions d’exercice

L'accès au portail nécessite :

Un numéro d'identification national luxembourgeois

Une authentification forte (LuxTrust ou carte d'identité électronique)

Des mandats ou délégations de pouvoir pour les représentants d'entreprise

Le respect des règles de confidentialité et de protection des données

Une gestion stricte des droits d'accès selon les responsabilités

Modalités pratiques

Les principales démarches disponibles comprennent :
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https://myguichet.lu
https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://myguichet.lu


Déclarations d'embauche et de départ (CCSS)

Demandes d'indemnités (maladie, maternité, accident)

Déclarations de chômage partiel

Gestion des allocations familiales

Affiliations et radiations à la sécurité sociale

Détachement de travailleurs

Chaque démarche génère automatiquement une preuve de dépôt électronique à conserver.

Pratiques et recommandations

Pour une utilisation optimale :

Centraliser la gestion via un compte entreprise unique

Mettre à jour régulièrement les droits d'accès

Former les gestionnaires RH aux évolutions du portail

Documenter systématiquement les actions effectuées

Vérifier la disponibilité en ligne des démarches

Assurer un encadrement humain des processus automatisés

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2019 relative au portail électronique unique (Mém. A350/2019)

Code du travail :

Art. L.121-6 (déclaration d'embauche)

Art. L.211-1 et suivants (contrat de travail)

Art. L.326-1 et suivants (protection des données)

Code de la sécurité sociale :

Art. 23 et suivants (affiliation)

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Le respect des délais légaux reste impératif malgré la dématérialisation. Toute omission peut entraîner des sanctions. Une veille

régulière des évolutions du portail et une documentation rigoureuse sont essentielles.
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https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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